
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le lundi 
02 octobre 2023 à 19 h 30, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents 
les conseillers suivants: messieurs, Fernand Harvey, Dominique Côté, Jean-Philippe 
Lévesque et Pascal Thivierge et mesdames Danie Ouellet et Mylène Hébert, formant 
quorum sous la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. Madame Shirley Hébert, 
directrice générale et greffière-trésorière, assiste également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR  
RÉSOLUTION 23-10-277 
 
Sur proposition de madame la conseillère Mylène Hébert, appuyée de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, il est résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’ordre du 
jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert et en ajoutant le point Paiement 
#2 pour le projet de réfection des infrastructures municipales – Route des Fondateurs.   
 
LECTURE ET APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DU 11 SEPTEMBRE 2023 
POUR LA SÉANCE ORDINAIRE ET 25 SEPTEMBRE 2023 POUR LA SÉANCE 
ORIDNAIRE D’AJOURNEMENT  
RÉSOLUTION 23-10-278 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyée madame la conseillère 
Mylène Hébert et résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver les procès-verbaux du 
11 et 25 septembre 2023 pour la séance ordinaire et la séance ordinaire d’ajournement.   
 
 
PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 
RÉSOLUTION 23-10-279 
 

 
Nature 

 
Montant 
 

Comptes à approuver lors de la réunion 137 520,19$ 

Comptes déjà payés dans le mois 15 701,35$ 

Prélèvements  40 970,96$ 

TOTAL 194 192,50$ 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver les comptes 
présentés et d’autoriser la directrice générale à en effectuer le paiement: 



 
 
 
CORRESPONDANCE 
 
Date Provenance Objet 

9 septembre 2023 Association des 
propriétaires du Lac 
Déry  
 

Demande de révision de la situation et des 
subventions accordées à l’Association. 
 

14 septembre 2023 PG SOLUTIONS  Avis d’augmentation des tarifs 2024 

20 septembre 2023 Fondation DI TSA du 
Saguenay-Lac-Saint-
Jean et le Service de 
sécurité incendie 
Roberval   

Demande de soutien financier – Marches de la 
persévérance  
 
Le 14 octobre prochain, la Fondation DI TSA et le 
Service incendie Roberval tiendront une levée de 
fonds avec le soutien du Village historique de Val-
Jalbert : Les marches de la persévérance.  

20 septembre 2023 Société d’histoire du 
Lac Saint-Jean  
 

L’édition 2023 du souper annuel de la Société 
d’histoire du Lac-Saint-Jean aura lieu le 27 
octobre 2023, les billets sont maintenant en vente 
au cout de 120 $ taxes incluses.  

 
 
PAIEMENT DE LA FACTURE DES COMPTEURS D’EAU DU QUÉBEC 
RÉSOLUTION 23-10-280 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers de financer les 
dépenses, tel que présentés dans le document déposé, au montant de 18 699.36 $ a 
même le solde disponible du projet d’alimentation commun en eau. 
 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 2023-426-DISPOSITIONS ET NORMES 
APPLICABLES AUX TERRAINS CAMPING 
 
Préambule 
ATTENDU QUE le plan d’urbanisme de la municipalité de Larouche est entré en vigueur 
le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 
amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 



 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 1 mai 2023. 
 
ATTENDU QUE la séance de consultation publique a lieu le jeudi 18 mai à 19h à l’hôtel 
de ville; 
 
ATTENDU QUE l’avis de participation à un référendum a été déposé le 6 juin 2023, que 
l’ouverture du registre référendaire a eu lieu le 14 juin 2023 et qu’il n’y a pas eu de 
signature. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’adopter le règlement numéro 2023-426 modifiant le règlement de zonage 2015-341 et 
qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de règlement 2023-426 relatif aux dispositions et 
normes applicables aux terrains de camping le numéro 2023-426 ; 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 8.8.1 
L’article 8.8.1 suivant ; 
« 8.8.1 Usage et implantation d’un véhicule de camping dans une zone où l'usage 
communautaire, de récréation et de loisirs sont autorisé : 
Dans une zone où les usages communautaires, de récréation, de sport et de loisirs sont 
autorisés et lorsque les terrains de camping sont autorisés dans telle zone, les conditions 
suivantes doivent être appliquées : 
1. Que le véhicule de camping soit implanté au sein d'un lot, lot distinct ou emplacement 
formant un terrain de camping dûment autorisé par la réglementation provinciale et 
municipale en vigueur et qu'il respecte les dispositions suivantes, soit : 
1.1 Qu'il soit implanté à moins de 6 mètres de toute limite de propriété formant le terrain 
de camping ; 
1.2 Que les constructions accessoires, les annexes et les équipements rattachés aux 
véhicules de camping respectent les dispositions suivantes, soit : 
1. qu'un seul bâtiment accessoire par emplacement de camping ne soit autorisé aux 
conditions suivantes : 
2. que le bâtiment accessoire dispose d'une superficie maximale de 4,5 mètres carrées ; 
3. que la hauteur du bâtiment accessoire n'excède pas la hauteur du véhicule de camping; 
4. que ledit bâtiment accessoire soit recouvert de matériaux de finition extérieure neufs et 
maintenus en bon état, tant au point de vue de la solidité que de l'apparence et qu'il ne 
soit en aucun cas revêtu des matériaux prohibés au règlement de construction ; 
5. que ledit bâtiment accessoire ne comporte pas d'ouvertures ou de fenêtres autres que 
la porte d’accès ; 
6. que ledit bâtiment accessoire respecte une distance minimale de 0,30 mètre du 
véhicule de camping, ainsi que de toute limite d'emplacement de camping ; 
2. que ledit véhicule de camping ne comporte pas d'extension, de construction ou 
d'équipement qui lui sont rattachés autres que : 
2.1 Des galeries, patios, terrasses, dont la hauteur n'excède pas 20 centimètres du niveau 



du sol et dont la longueur n'excède pas celle du véhicule de camping ; 
2.2 Des auvents fabriqués à partir de structures légères appuyées sur des poteaux et dont 
les parois ou les murs sont entièrement ouverts ou à claire-voie, ou encore, fermés qu'à 
partir d'une toile moustiquaire ; 
3. que tout appareil ménager tels réfrigérateur, cuisinière, laveuse, sécheuse, etc. soit 
remisé à l'intérieur du bâtiment accessoire autorisé, de sorte que lesdits appareils ne 
soient pas visibles sur l'emplacement de camping. » 
 
Est remplacé par ce qui suit :  
« 8.8.1 Dispositions et normes applicables aux terrains de camping 
8.8.1.1 Terrain de camping conventionnel 
Dans les zones 54-Rec et 60-Rec, l'aménagement de tout terrain de camping 
conventionnel doit se faire dans le respect du cadre normatif suivant : 
1. La période d'utilisation du terrain de camping débute le 1"' mai pour se terminer le 1"' 
novembre ; 
2. Les roulottes sont autorisées dans tout terrain de camping conventionnel ; 
3. La roulotte doit être implantée sur une parcelle distincte formant un terrain de camping 
conforme aux lois et règlements en vigueur ; 
4. La roulotte ne comporte pas d'ajout, de construction ou d'équipement qui lui est rattaché 
autres que : 
a. Les galeries, patios, terrasses dont la hauteur n'excède pas 21 centimètres du niveau 
du sol et dont la longueur n'excède pas celle de la roulotte ; 
b. Les auvents fabriqués de structures légères appuyés sur des poteaux et dont les parois 
ou les murs sont entièrement ouverts ou fermés qu'à partir d'une toile moustiquaire. 
5. La roulotte doit demeurer en tout temps sur ses roues et fonctionnelle ; 
6. La roulotte ne peut être implantée sur une fondation permanente ou temporaire ; 
7. Un seul bâtiment accessoire est autorisé par parcelle de terrain ; 
8. La superficie totale au sol occupée par le bâtiment accessoire doit être au maximum de 
11,2 mètres carrés ; 
9. La hauteur maximale du bâtiment accessoire ne doit pas excéder 3,048 mètres ; 
10. Le bâtiment accessoire doit être recouvert de matériaux de finition extérieur neufs et 
conforme au règlement de construction ; 
11.Le bâtiment accessoire ne doit pas être implanté à moins de 30 centimètres de la 
roulotte et de toute limite d’emplacement ; 
12.Tout appareil ménager tel : réfrigérateur, cuisinière, laveuse, sécheuse, etc. doivent 
être remisés à l'intérieur du bâtiment accessoire autorisé de sorte que lesdits appareils ne 
soient pas visibles sur l‘emplacement de camping ; 
13.Tout véhicule modifié ou transformé en campeur, tel qu'autobus, camion, fourgonnette 
ne pourra être implanté sur le terrain de camping ; 
14.Toute gloriette ou patio ne peut avoir une superficie supérieure à 20 mètres carrés. 
 
8.8.1.2 Terrain de camping en copropriété 
Dans la zone 54-Rec, l‘aménagement de tout terrain de camping en copropriété doit se 
faire dans le respect du cadre normatif suivant : 
1. Seuls les véhicules de camping de fabrication commerciale sont permis. De plus, les 
ajouts et constructions rattachés aux véhicules de camping autres que les extensions 
rétractables à l'intérieur de l’habitacle sont formellement interdites ; 
2. Les véhicules de camping incluant les extensions ne doivent pas être implantés à moins 
de 2 mètres de toute ligne d'emprise de rue et jamais à moins de 1,5 mètre de toute ligne 
de propriété ; 
3. À moins de dispositions contraires, en aucun temps la hauteur d'un bâtiment ou d'une 



construction accessoire ne doit excéder 3,5 mètres de hauteur, à l'exclusion des gloriettes 
qui pourront avoir 4 mètres de hauteur. La superficie maximale permise est de 20 mètres 
carrés pour la remise et de 20 mètres carrés pour la gloriette. La finition extérieure des 
murs de la remise doit être faite avec un matériau en bois ou d'un matériau similaire, d'une 
couleur comparable au bois naturel. Le type de toiture doit être composé d'un seul versant 
recouvert soit de bardeaux d'asphalte ou de tôle prépeinte de couleur qui s'apparente 
avec la finition extérieure ; 
4. Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être implantés à moins de 2 mètres 
de toute ligne d'emprise de rue et de 1 mètre de toute ligne de propriété ou 1,5 mètre s'il 
y a présence d'ouverture (porte ou fenêtre) ; 
5. À titre de construction accessoire, seul est permis par unité de camping une galerie 
d'une superficie maximale de 20 mètres carrés. Ladite galerie pourra être recouverte 
d'une toiture d'une superficie maximale de 20 mètres carrés, sans être rattachée au 
véhicule de camping, remis ou gloriette. La finition de la toiture doit être composé d'un 
revêtement de bardeaux d'asphalte ou de tôle prépeinte. Les murs ne pourront être fermés 
autrement que par une toile ou une moustiquaire. Sont également permis un foyer 
extérieur muni d'un pare-étincelles et d'une corde à linge non visible de la rue. 
6. Un stationnement devant recevoir un véhicule de camping doit être aménagé par unité 
de camping. Ce dernier ne peut excéder les dimensions suivantes, à savoir 4,5 mètres de 
largeur par 18 mètres de profondeur. La section de stationnement localisée en façade 
pourra être supérieure de 4,5 mètres de largeur par une profondeur de 7 mètres, 
permettant d'y stationner un maximum de 2 véhicules automobiles. À l'exception de toutes 
autres commodités autorisées, les espaces résiduels devront être aménagés 
convenablement par l'emploi de gazon, arbres et arbustes ; 
7. L'utilisation des équipements (installation sanitaire, électricité) n'est permise que du 1" 
mai au 1" novembre de chaque année. Les véhicules récréatifs de type motorisé, Fifth 
wheel, roulotte de camping et roulotte de parc doivent toujours demeurer en état de 
fonctionnement et, par conséquent, ils doivent en tout temps demeurer un bien meuble 
au sens du code civil du Québec ; 
8. Aucun entreposage de bois de chauffage n'est permis sur le terrain, à moins d'être 
remisé dans une remise ou dans un coffre (pvc ou bois) de rangement extérieur contenant 
un espace de rangement d'une capacité maximale de 5 mètres carrés, dont la hauteur ne 
peut être supérieur à 1,2 mètre ; 
9. L'unité de camping doit être libre de tout équipement localisé à l'extérieur, en ce sens 
les équipements servant au bon usage des lieux doivent être remisés dans une remise ou 
dans un coffre (pvc ou bois) de rangement extérieur contenant un espace de rangement 
d'une capacité maximale de 5 mètres carrés, dont la hauteur ne peut être supérieur à 1.2 
mètre. » 
 
Avis de motion:        1 mai 2023 
Adoption du premier projet de règlement:    1 mai 2023 
Avis de de consultation publique     2 mai 2023 
Assemblée de consultation:      18 mai 2023 
Adoption du deuxième règlement :     5 juin 2023 
Avis de participation à un référendum :    6 juin 2023 
Date de signature du registre :     14 juin 2023 
Adoption finale du règlement :      10 juillet 2023 
Date d’entrée en vigueur:      13 septembre 2023 
 
 
 



ENTRÉE EN VIGUEUR : RÈGLEMENT NO 2023-428 INTITULÉ : MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE PERMETTRE L’ÉTABLISSEMENT D’UN PARC 
MUNICIPAL 
 
Préambule 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme de la municipalité de Larouche est entré en vigueur 
le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 
amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QUE la modification est nécessaire pour un projet de parc municipal ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 5 juin 2023. 
 
ATTENDU QUE la consultation publique a été tenu le 10 juillet à 19 h ; 
 
ATTENDU QUE l’avis de participation à un référendum a été déposé le 11 juillet 2023, 
que l’ouverture du registre référendaire a eu lieu le 19 juillet 2023 et qu’il n’y a pas eu de 
signature. 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet et résolu à l’unanimité des membres du 
conseil présents,  
 
D’ADOPTER le présent règlement numéro 2023-428 modifiant le règlement de zonage 
2015-341 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-428 AYANT POUR 
OBJET DE MODIFICATION AU REGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE PERMETTRE 
L’ÉTABLISSEMENT D’UN PARC MUNICIPAL» et porte le numéro 2023-428; 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 MODIFICATION DES LIMITES DES ZONES 123-P ET 126-R 
Le plan de zonage 2/3 est modifié afin d’agrandir la zone 123-P à même la zone 126-R. 
La modification effectuée est présentée par les croquis suivants :  
 
 
Avant :  
 
 



 
 
Après :  
 

 
 
 



ARTICLE 4 MODIFICATION DES MARGES AVANT ET LATÉRALES DE LA ZONE 123-
P 
Dans la zone 123-P, la marge de recul avant de 10 mètres est remplacée par 5 mètres et 
la marge de recul latérale de 10-10 mètres est remplacée par 5-5 mètres.  
 
La grille des spécifications est modifiée pour prendre en compte les changements 
effectués à la zone 123-P.  
 
ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
Avis de motion :  5 juin 2023 
Dépôt et présentation du projet de règlement :  5 juin 2023 
Adoption du premier projet de règlement : 5 juin 2023 
Avis de promulgation : 13 juin 2023 
Assemblée de consultation : 10 juillet 2023 
Adoption du deuxième projet de règlement : 10 juillet 2023 
Date de signature du registre : 19 juillet 2023 
Adoption du règlement final : 07 aout 2023 
Date d’entrée en vigueur :           13 septembre 2023 
 
 
CONSULTATION ET DÉCISION DÉROGATION MINEURE DE MONSIEUR JEAN-
PHILIPPE LÉVESQUE 
RÉSOLUTION 23-10-281 
 
ATTENDU QUE M. Jean-Philippe Lévesque, propriétaire du 1501, chemin du Lac à 
Mercier, a fait une demande de dérogation mineure afin d’autoriser la hauteur de son 
garage avec une hauteur supérieure au règlement de zonage ainsi que le nombre de 
bâtiments accessoires permis ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser une hauteur de 6,70 mètres alors que le 
règlement de zonage no 2015-341 stipule que la hauteur maximale est de 6 mètres ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur a construit son bâtiment principal avec l’intention de 
transformer celui-ci en garage, tel que mentionné sur le plan projet d’implantation de 
l’époque ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite aussi construire une cuisine extérieure et qu’une 
telle construction porterait le nombre à 4 bâtiments accessoires ; 
 
ATTENDU QUE le nombre de bâtiment accessoires maximales est de 3 selon l’article 
5.5.1.3 du règlement de zonage no 2015-341 ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite augmenter le nombre de bâtiments accessoires 
permis sur son emplacement ; 
 
ATTENDU QUE connaissant l’intention du propriétaire, la demande aurait dû être traitée 
avec les dispositions d’un bâtiment accessoire afin d’être conforme à la règlementation 
en ce qui a trait à la hauteur maximale de 6 mètres; 



 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures permettent à la municipalité de Larouche d’accorder une dérogation sur les 
dispositions relatives aux usages complémentaires aux usages résidentiels, selon l’article 
5.5 du règlement de zonage 2015-341 ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures, adoptées conformément aux articles 145.1 à 145.8 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme permettent à la municipalité de Larouche d’accorder, après consultation, 
une dérogation mineure, si l’application du règlement concerné, soit de zonage ou de 
lotissement, a pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne ou compagnie qui 
fait la demande ; 
 
ATTENDU QU’une telle dérogation ne peut être accordée si l’autorisation fait en sorte de 
porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit 
de propriété ; 
 
ATTENDU QUE le requérant a payé un montant de 400.00$ pour fin d’étude du dossier 
tel qu’établis à l’article 3.2.2 du règlement sur les dérogations mineures et à payer les frais 
reliés à la parution de l’avis conforme aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les dix (10) jours de la publication ;  
 
ATTENDU QUE les citoyens ont été consultés lors de la séance présente ;  
 
ATTENDU QUE monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque a déclaré son conflit 
d’intérêt devant l’assemblée et qu’il s’est retiré de la décision, étant propriétaire du 1501 
chemin du Lac à Mercier;  
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Fernand Harvey, 
appuyé de monsieur le conseiller Dominique Coté et résolu à l'unanimité des conseillers; 
 
QUE la municipalité accorde la demande de dérogation mineure. Jean-Philippe Lévesque, 
propriétaire du 1501, chemin du Lac à Mercier, a fait une demande de dérogation mineure 
afin d’autoriser la hauteur de son garage avec une hauteur supérieure au règlement de 
zonage ainsi que le nombre de bâtiments accessoires permis. 
 
 

SIGNALISATION GAGNÉ-GAUTHIER 
RÉSOLUTION 23-10-282 
 

ATTENDU QU’en 2019 la municipalité de Larouche via sa résolution CM2019-301 a mis 
en place une nouvelle signalisation à l’intersection Gagné-Gauthier en ajoutant un 2 arrêts 
obligatoires ;  
 
ATTENDU QUE depuis un certain temps, la municipalité a eu plusieurs plaintes de 
citoyens et observations des employés municipaux concernant les enjeux de sécurité de 
l’intersection : le non-respect des priorités, l’irritabilité des automobilistes n’ayant pas la 
compréhension des bonnes pratiques dans ce genre d’intersection; 
 
ATTENDU QUE les partenaires du ministère des Transports, module de la sécurité 
routière, et de la police Ville de Saguenay ont été consulté afin de voir les améliorations 



possibles;  
 
ATTENDU QUE la recommandation des partenaires est d’installer des Arrêts toutes 
directions, rues Gauthier et Gagné en utilisant l’espace du côté de l’église. 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de madame la conseillère Mylène Hébert 
appuyée de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque Coté et résolu à l'unanimité 
des conseillers de procéder : 

- à une demande auprès de la Fabrique afin d’utiliser un espace de leur 
stationnement afin d’ajouter une pancarte de signalisation; 

- de procéder à l’achat et la fabrication des équipements nécessaires à l’installation 
de cette nouvelle intersection; 

- de planifier les stratégies de communication tel que prescrit par le ministère des 
Transports lors d’installation de panneau pour une nouvelle signalisation.  

 
 
 

ENTRETIEN HIVERNAL ET ESTIVAL CHEMIN DU LAC DECHÈNE 

RÉSOLUTION 23-10-283 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçu par le conseil municipal pour 
l’entretien du chemin du Lac Dèchene qui compose 2 virées, une pour l’autobus scolaire 
et une pour la collecte des matières résiduelles, ainsi qu’environ 1.1 km au cout de 13 124 
$ pour l’entretien annuel estival et hivernal ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a eu négociation avec le soumissionnaire qui a permis de faire 
diminuer le montant de 500$;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhait avoir une saine gestion des fonds 
publics et que la soumission dépasse le budget alloué par le conseil. 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque et résolu à l'unanimité des 
conseillers de ne pas aller de l’avant avec la soumission pour l’entretien hivernal et estival 
du chemin du Lac Dechene et de prendre en charge l’entretien du chemin par les 
employés municipaux pour l’année 2023-2024. Le conseil demeure ouvert à la 
négociation avec l’entrepreneur si le montant de l’entente est comparable aux autres 
contrats octroyés par la municipalité.  
 
 
MANDAT : ÉVALUATION BÂTIMENT MUNICIPAL 
RÉSOLUTION 23-10-284 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Fernand Harvey et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser la directrice 
générale, madame Shirley Hébert, de donner un contrat à une firme d’évaluation afin de 
connaitre la valeur marchande du bâtiment situé au 625 rue Gauthier au plus bas 



soumissionnaire, ayant comme maximum 1 695 $ plus les taxes applicables.  
 
 
DÉPOT PLAN D’ACTION : MESURES DE PRÉVENTION AGRESSION VERBALE OU 
PHYSIQUE 
 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du plan d’action 2023-2024 : 
Mesures de prévention des agressions verbales ou physiques pour les employés 
municipaux et les élus.  
 
 
DISPONIBILITÉ : COURT MÉTRAGE SI LAROUCHE M’ÉTAIT CONTÉE 
RÉSOLUTION 23-10-285 
 
Il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyée de monsieur le 
conseiller Dominique Coté, et résolu à l’unanimité des conseillers de rendre disponible au 
public le court métrage Si Larouche m’était contée. Il est souhaité par les conseillers d’en 
faire la promotion via la page d’accueil du site Web de la municipalité ainsi que sur les 
réseaux sociaux.  
 
 
RÉPARATION DE LA VALVE DU CAMION 636 (INCENDIE) 
RÉSOLUTION 23-10-286 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de monsieur le 
conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers de procéder à 
l’achat de la valve tel qu’au prix soumissionné, par Aréo-Feu, 465.65 taxes incluses.   
 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
 

Six citoyens étaient présents lors de la séance ordinaire du conseil municipal et ils ont pu 
s’exprimer à une reprise. Les commentaires et les questions avaient comme sujet :  

- Les heures d’ouverture de la Maison des jeunes pour faire don de canettes  

- Suivi au niveau des Goélands sur le Lac Kénogamie 
- Le sentier de VTT 

 
 
PAIEMENT #2 POUR LE PROJET DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES 
MUNICIPALES – ROUTE DES FONDATEURS 
RÉSOLUTION 23-10-287 
 
Il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé de monsieur le conseiller 
Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l'unanimité des conseillers d’autoriser le deuxième 
paiement de 667 028.22$, à l’entreprise Excavations G. Larouche inc. pour les travaux 
réalisés sur la route des Fondateurs, tel que recommandé par Guillaume Carrier, 
ingénieur au projet, dans sa lettre du 2 octobre 2023. 

 
 
FIN DE LA RÉUNION 
 



À 20h30, madame la conseillère Danie Ouellet propose la levée de l’assemblée. 
 
 
 
 
Guy Lavoie         Shirley Hébert 
Maire          Directrice générale et greffière-trésorière 


